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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-43102

Département(s) de publication : 40
 Annonce n° 25-43102

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune de DaxNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21400088700015N° National d'identification : 
DaxVille : 

40100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

40Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://demat-ampa.fr
25DX060Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Service commande publiqueNom du contact : 
commande.publique@grand-dax.frAdresse mail du contact : 

+33 547558011Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Déclaration sur Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 
soumissionner

- Déclaration concernant Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, 
réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles - Déclaration appropriée de banques 
ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-43102
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-43102
https://demat-ampa.fr
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Liste des principales Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
prestations effectuées au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le 
destinataire. Elles sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une 
déclaration du candidat

Sans objetTechnique d'achat : 
19/05/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Le critère « valeur technique » noté sur 45 points, sera apprécié à partir du Critères d'attribution : 
cadre de mémoire technique complété par le candidat et selon les sous-critères suivants : - sous-
critère 1 « pertinence et facilité du système de fonctionnement proposé pour l’utilisation des futurs 
opérateurs », sur 20 points, apprécié au vu d’un descriptif du système de fonctionnement proposé ; - 
sous-critère 2 « qualité et cohérence des matériels proposés au vu de la physionomie du stade », sur 
20 points, analysé d’une part, sur présentation des fiches techniques des matériels proposés, et d’
autre part, sur présentation du plan par zone proposé (cf. 1.1 du CCP « descriptif ») et de la 
modélisation réalisée ; - sous-critère 3 « modalités de pose des matériels », sur 5 points, au regard d’
une description des modalités de pose des matériels. Le critère « prix des prestations » noté sur 30 
points, sera jugé en fonction du montant TTC indiqué dans la décomposition du prix global forfaitaire. 
le montant analysé sera l'addition du montant de la tranche ferme et de la tranche optionnelle. Le 
critère « service après-vente, assistance technique et garantie » noté sur 15 points, sera jugé en 
fonction du cadre de mémoire technique comprenant les éléments suivants : - les modalités du service 
après-vente, ainsi que les délais d'intervention et de réparation du service après-vente ; - l’assistance 
technique proposée ; - les conditions de garantie proposées (modalités et durée de garantie) pour la 
garantie installateur et pour les équipements. Le critère « délai d'exécution » noté sur 10 points, sera 
jugé sur présentation d'un planning détaillé des différentes tâches faisant apparaître les délais 
d'approvisionnement ainsi que la durée totale de l'intervention pour installer et mettre en service les 
équipements relatifs à la tranche ferme, ainsi que ceux relatifs à la tranche optionnelle.

Section 4 - Identification du marché

Fourniture et mise en service de matériels de sonorisation pour un stade de rugbyIntitulé du marché : 
32342410Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
La consultation a pour objet l'achat et la pose d’une sonorisation Description succincte du marché : 

pour le stade Maurice BOYAU. Cette demande comporte un équipement régie, des amplificateurs, des 
haut-parleurs homologués pour les expositions à l’extérieur de type passif. La sonorisation doit pouvoir 
être pilotée par secteur individuel, soit depuis la zone de régie, soit via une tablette tactile. Deux 
micros HF viennent compléter l’ensemble du matériel. L’objectif est de doter le stade d’un système de 
sonorisation des matchs de rugby (majoritairement) en diffusant un son de type « immersif » dans tous 
les endroits du stade concerné par la présence de public ou d’acteurs.

Dax 40100Lieu principal d'exécution du marché : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Une visite sur site est obligatoire. Les conditions de visites sont les suivantes Détail sur la visite (si oui) : 

: prendre contact auprès de service des sports avec M. Jean-Philippe LABORDE - tel : 06 99 70 37 35 - 
mail : jplaborde@dax.fr.
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- durée : les prestations liées à la livraison et à la mise en Autres informations complémentaires : 
service des matériels relatifs à la tranche ferme sont souhaitées au plus tard pour le 08/08/2025. Ce 
délai ne devra toutefois pas dépasser 60 jours calendaires (2 mois). Le délai des prestations liées à la 
livraison et à la mise en service des matériels relatifs à la tranche optionnelle ne devra pas dépasser 60 
jours calendaires (2 mois). Le délai limite de notification de l'ordre de service prescrivant de 
commencer les prestations d'une tranche optionnelle court à compter du début d'exécution de la 
tranche ferme. Il est de 60 jours calendaires (2 mois). - délai de validité des offres : le délai de validité 
des offres est fixé à 4 mois à compter de la date limite de réception des offres. - forme juridique du 
groupement : le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à 
l'attributaire du marché. Toutefois, en cas de groupement d'opérateurs économiques, la forme 
souhaitée mais non imposée par le pouvoir adjudicateur, est un groupement conjoint avec mandataire 
solidaire ou un groupement solidaire. - développement durable : dans un souci de préservation des 
ressources, et afin de limiter la pollution et le gaspillage du papier, la notification au(x) titulaire(s) d'un 
ordre de service, d'un avenant, d'observations ou d'informations sera effectuée par le biais du profil 
acheteur et/ou par courriel. Le prestataire veillera à cet effet à fournir la/les adresses mails valides des 
intervenants chargés de l'exécution du contrat. - modalités essentielles de financement : sur fonds 
propres. - disponibilité dossier consultation : le dossier de consultation des entreprises est disponible 
gratuitement à l’adresse électronique suivante : https://demat-ampa.fr (référence : 25DX060). - 
présentation candidature : Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser les 
formulaires Dc1 (lettre de candidature) et Dc2 (déclaration du candidat). Ces documents sont 
disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr. Ils peuvent aussi utiliser le Document 
Unique de Marché Européen (Dume). Les candidats sont, également, autorisés à fournir un DUME 
électronique en le complétant directement sur le site suivant : https://dume.chorus-pro.gouv.fr/ - 
transmission électronique : la transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le 
profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://demat-ampa.fr. - 
négociation : après examen des offres, le pouvoir adjudicateur pourra engager des négociations avec 
tous les candidats sélectionnés. Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'attribuer 
le marché sur la base des offres initiales, sans négociation. - renseignements complémentaires : pour 
tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont 
l'adresse URL est la suivante : https://demat-ampa.fr. Cette demande doit intervenir au plus tard 8 
jours avant la date limite de remise des plis. Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises 
ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après identification, 6 jours au plus tard avant la date 
limite de remise des plis. - procédures de recours : l’instance chargée des procédures de recours et 
auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant l’introduction des recours 
est la suivante : Tribunal Administratif de Pau 50 Cours Lyautey 64010 pau Cedex Tél : 05 59 84 94 40 
Télécopie : 05 59 02 49 93 Courriel : greffe.ta-pau@juradm.fr Adresse internet(u.r.l) : http://www.
telerecours.fr

15/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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